
Allianz IARD – Entreprise régie par le Code des assurances. 
SA au capital de 991.967.200 euros - 542 110 291 RCS Nanterre - N° TVA : FR76 542 110 291 

Siège social : 1, cours Michelet - CS30051 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

A T T E S T A T I O N  D ‘ A S S U R A N C E 

- des Ecoles du Ski Français (ESF) 
- des moniteurs de ski, diplômés ou stagiaires, en tant qu’adhérents au SNMSF, 
- des pratiquants pendant le temps où ils sont sous l’autorité de l’Ecole ou du Moniteur. 

Les garanties stipulées au contrat sont conformes aux dispositions des articles L321-1, L321-7 
et D321-1 du Code du Sport. 

Les garanties sont acquises à concurrence des montants suivants :

NATURE DES GARANTIES MONTANTS DES GARANTIES 

RESPONSABILITÉ CIVILE 

Dommages corporels 

15.000.000 € par sinistre 
sans pouvoir dépasser 30.000.000 €  

pour l’ensemble des sinistres se rattachant 
à la même année d’assurance 

• Dommages corporels aux préposés de l’Assuré et matériels accessoires 2 000.000 € par année d'assurance 

• Dommages immatériels non consécutifs 500.000 € par sinistre 

• Dommages résultant d’une atteinte à l’environnement accidentelle 1.500.000 € par année d’assurance 

Le présent document, établi par Allianz, a pour objet d’attester l’existence d’un contrat. Il ne constitue pas une 
présomption d’application des garanties et ne peut engager Allianz au-delà des conditions et limites du contrat 
auquel il se réfère. Les exceptions de garantie opposables au souscripteur le sont également aux bénéficiaires de 
l’indemnité (résiliation, nullité, règle proportionnelle, exclusions, déchéances…..). 

Toute adjonction autre que le cachet et la signature du représentant de la Compagnie est réputée non écrite. 

Pour la Compagnie : 

Dommages matériels et immatériels consécutifs 1 500.000 € par sinistre •

•

Allianz IARD dont le Siège Social est sis 1 Cours Michelet 92076 Paris La Défense atteste que le SYNDICAT NATIONAL 
DES MONITEURS DU SKI FRANÇAIS (SNMSF),

 
6, allée des Mitaillères 38246 MEYLAN Cedex

La présente attestation est valable du 01 Août 2022 au 31 juillet 2023 inclus. 

Fait à LYON, le 29/07/2022 

 est assuré par le contrat « Responsabilité Civile » n° 48.392.817 pour son compte et pour celui :  




